
9h00 Accueil des participants
 9h30 Présentation de l a doctrine « Eviter-réduire-compenser »

par  un  intervenant  du  commissariat  général  au
développement durable (CGDD)

10h30 L'intégration de la doctrine « Eviter-réduire-compenser » 
par les maîtres d'ouvrages : l'exemple des projets RN2 aux 
environs du bois de Tillet

→ le point  de vue du maître  d'ouvrage (unité  Maîtrise 
d'ouvrage routière de la DREAL)
→le point de vue d'un scientifique, membre du conseil 
scientifique du patrimoine naturel de Picardie

11h15 Mesures compensatoires : rôle du gestionnaire et exemples 
de mise en œuvre par le conservatoire d'espaces naturels  
de Picardie

12h00 La  mise  en  œuvre  de  la  doctrine  « éviter,  réduire,  
compenser » : contraintes liées à la connaissance partielle 

de la  biologie  des  espèces  et  des  écosystèmes  par  le  
conservatoire botanique national de Bailleul

12h30 Clôture
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JEUDIS DU DEVELOPPEMENT DURABLE

 

15 novembre 2012
DRAC – Salle Robida

(voir plan d'accès en annexe)

Doctrine : Eviter-réduire-compenser
les impacts sur les milieux naturels

Ressources, territoires et habitats
Énergie et climat
Développement durable
Prévention des risques
Infrastructures et transports

Le programme des JDD intègre la diversité des missions du 
ministère  et  vous  propose des  rendez-vous  mensuels  où 
des problématiques essentielles, notamment celles issues 
des Grenelle de l'Environnement et de la Mer, seront mises 
en perspective par rapport à la situation de notre région.

Pour tout renseignement, veuillez contacter :
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement
et du Logement de Picardie
Service Nature, Eau, Paysages
56, rue Jules Barni 80000 AMIENS
mel : Snep.picardie@developpement-durable.gouv.fr
téléphone : 03 22 82 90 60  - télécopie 03 22 91 73 77


